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Angers, le 24 février 2026 – 10h00 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Décrue : les nouvelles décisions de la Ville d’Angers et 

Angers Loire Métropole 

 

Christophe BÉCHU, maire d’Angers, président d’Angers Loire Métropole, a 

annoncé ce matin en cellule vigilance crues intercommunale les nouvelles 

mesures prises par la Ville d’Angers et Angers Loire Métropole pour 

accompagner la décrue. 

 

Voirie 

Les axes suivants sont désormais rouverts : 

- Boulevard Daviers 

- Boulevard Arago entre rue Godard Faultrier et Boulevard Daviers 

- Pont de la Haute-Chaîne dans les deux sens 

- Boulevard Ayrault / Carnot dans les deux sens 

- Place Hérault 

- Rue du Commerce 

- Quai Félix Faure 

- Place François Mitterrand 

- Rue des Droits de l’Homme 

- Avenue de la Constitution 

- Rue de Rennes 

- Rue Ernest Mourin 

- Rue de Bretagne 

- Rue du Maine 

- Rue Lebon 

- Rue Guillier de la Touche 

- Rue du Pavie 

- Rue Farran 
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- Rue Robert le Fort 

- Rue de Villemorges 

- Rue Pilastre 

- Avenue Besnardière 

- Avenue Jean Joxé 

- Rue André Brouard 

- Rue René Rouchy entre rue du Pavie et Avenue de la Constitution  

- Rue Boreau 

- Rue Pisani 

- Rue Vaucansson 

- Rue Richard Lenoir 

- Rue des Fours à Chaux 

- Rue Aristide Justeau 

 

D’autres voies vont être réouvertes aujourd’hui selon un protocole systématiquement mis en œuvre : 

assainissement, nettoyage puis réouverture de la voie.  

 

Déchets : les mesures annoncées par la Ville d’Angers et Angers Loire 

Métropole 

Pour accompagner le nettoyage des communes d’Angers Loire Métropole et des rues d’Angers 

touchées par les inondations, Angers Loire Métropole et la Ville d’Angers ont mis en place un dispositif 

spécial adapté à la décrue. 

 

1. L’assouplissement des conditions d’accès aux déchèteries  

 

Les victimes des inondations pourront accéder sans limitation de passage à l’entrée des déchèteries, 

et ce jusqu’au 15 mars. 

 

2. L’installation de déchèteries décentralisées 

 

Des déchèteries décentralisées vont être installées dans les communes, dès vendredi. La liste précise 

des localisations des déchèteries sera communiquée ultérieurement.  

A Angers, les déchèteries seront situées parking des Carmes, place Ney et rue Boisnet. 
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